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UNE TRAHISON FISCALE 
Un appel dm» Contribuable* opprimé* 

• l -WHLL-JBJg^ 

mon Rnp niant» du Rarlemnnt. 

La loi du 16 juillet 
1921 a établi le statut 
fiscal des communes 
qui ont été envahies ou 
qui furent situées <**r 
là ligne de feu. 

Cette loi a exonéré 
nos concitoyens des 
rontnbutiorts indirec
tes, tle certain* droits 
d'enregistrement. de 

Timpot sur le revenu, etc.,. pour la période 
«le guerre. 

No» concito\ï*is doivent-ils' 1rs impôts di
r a i s i>our cette période ? Evidemment non 1 
r.Mit le monde semble d'accord là-dessus. 
fch bien : M. Doumer n'est pas de cet avis. 
loua avons, à maintes reprises, montré 
rvee quel esprit d'hostilité le sénateur de la 
Torse traitait nos régions, victimes do la 
guerre. 

Ccttp fois, c'est lo comble ! M. Doumor 
entend traiter nojs communes, victimes de la 
(Pierre selon son bon plaisii et réclamer ici 
nu lèi, à <!oii «ré, les contributions directes et 
taxes assimilées de 1915, 1916, 1917 et 1*8. 

le m'explique. UT liste des communes 
envahies on situées sur la ligne de fou a été 
arrêtée par un décret du 5 octobre 1921. On 
v trouve, en dehors de la zoni des villes 
occupées, celles qui eurent le triste honneur 
d'êlre bombardé*». incendiées, comme Ha-
zebroiick, Béthune, Dunkerque, etc. 

Cesl dans ces ilerniores villes que M. 
Doumer fuit mettre en recouvrement dépuis 
qiirkin.- temps tea contributions directes de 
1915 à 191S. Les contribuables ont beau 
protester, indiquer Que leurs maisons 
étaient soumises nu feu de l'ennemi, qu'ils 
ont dii les abandonner longtemps, M. Dou
mer n'en a cure. Il envoie sommations sur 
sommations. Il parle de saisies... 

Un de nos sénateurs. M. J. Tryslram. 
auquel s'était associé, du reste, M. Hayez 
et Un ami influent du Nord M. Mathieu, a 
protesté près du ministre des Finanças. Le 
directeur de In Comptabilité publique, un 
honnête homme, M. Guiraud, vivement 
ému par la protestation de nos sénateurs, 
donna sur le champ des instructions pour 
suspendre le recouvrement de ces impots. 

Dans une lettre du 30 décembre, il disait 
è M. Trystram : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître 
qu'il a été prescrit aux comptables des Ré
gions Libérée» de suspendre, e n attendant 
de nouvelles instructions, ;e recouvrement 
de l'impôt {contributions directes et taxes 
assimilées! dans les localités comprises dan s 
la zone délimitée par le décret du 5 octobre 
1921... » 

Mais M. Doumer, ennemi vigilant des si
nistrés, était là. 11 vient d'annuler, la me
sure de son directeur et d'ordonner qu'on 
reprenne les poursuites. 

Dons une le lime adressée à M le sénateur 
Trvslrnm il dit, à propos des impots directs 
de 1915 à 191.8, en régions libérées : 

<i II vous parait inadmissible que ces Im
pôts puissent être recouvrés dans telle ville 
«ies régions libérées, alors qu'ils ne le sont 
pas dans telle autre 

»> TELLE EST CEPENDANT BIEN. A 
MON AVIS, LA SOLUTION QUE COM
MANDE LA LOI DU 1S JUILLET « 2 1 . . ... 

Voici donc M. Doumer installé au-dessus 
<\" ia léimlilé. 11 M- croit ma i>arole, encore 
gouverneur de l'In.lo Chine. 

La lettre du muvslre des Finances, trop 
longue à reproduire ici, est d'ailleui s un 
rhcf-d'mrvre d'inexactitude et de mauvaise 
foi. C'est ainsi qu'il dit • « Le projet devenu 
la loi du 1C juillet 1921, visait originarement 
tes seules corrrmuiie& soumises à l'occupa
tion allemande... Apres son dépôt le projet 
fut étendu aux « communes situées sur la 

ligne de few ». C'est archi-fsiB. '^e preaj* de 
loi déposé en avril 1930 par M rraaçuts 
Marsal. ministre des Finances, visait, tex
tuellement (art. 5) « le territoire des com
munes envahies par l'ennemi OU SITUEES 
SUR LA LIGNE DE FEU •>. 

De plus, ce projet de loi. gouvernemental 
comportait un exposé des motifs où il était 
dit par M. le ministre des Finances . 

n Dans les régions libérées et pour les 
années 1915 a 1318, 1 application de la légis
lation en vigueur conduit m n'établir AUCUN 
IMPOT DIRECT, ancien ou nouveau et il 
n'est pas besoin de dispositions législatives 
particulières pour assurer aux contribua
bles de ces régions une exonération que les 
circonstances justiiient pleinement ». 

Est-ce assez net 1 Aucun unpôt direct ! 
Hélas ! M. Douinar renie la parole •enga

gée par son prédécesseur dans un acte pu
blic, parlementaire. 

Nos déput<>i. nos sénateurs ont cm à la 
déclaration ministérielle . " Pas besoin de 
dispositions législatives particulières... ». 
Ils ont été trop ccnfianis. Nous ^én voici 
dupes. 

La seul moyen de réparer celte* c-rveur, 
celte traJuson fiscale, c'e-̂ t d'incorporer un 
amendement à la loi de finances dii budget 
des dépenses recouvrables Uni va être dis
culée ces jours-ci. 

Cet amendement lient en peu de mots : 
» Le premier paragraphe de l'article cinq 

de la loi du lu' juillet 1921 est modifié comme 
suit : 

» Les comptables du Trésor ne poursui
vront pas le recouvrement des contributions 
directes (principal et centimes additionnels 
départementaux et communaux) des taxes 
assimilées et des impositions spéciales pour 
bourses et chambres de commence qui res
teront dues pour l'année 19U ET LES AN
NEES 1915, 1916, 1917 ET 1918 (texte nou-
veau). Les sommes versées depuis le 11 no
vembre 1918 seront appliquées aux rôles 
postérieurs ». 

Nous demandons à nos législateurs, an 
nom de contribuables opprimés par un mi
nistre qui veut reprendre la parole donnée, 
de rappeler celui-ci au respect du Droit et du 
malheur de nos populations sinistrées. 

Les bons de monnaie 
peuvent être échangés 

M. Pasqual. député, a i-ieçu du ministre des 
Régions Libérées, la lettre suivante : 

• Par lettre du 2 novembre dernier, vous avez 
bien voulu appeler mon attention s i* la si
tuation des porteurs de bons de monnaie qui 
n'ont pas eu connaissance des avis les invi
tant à présenter, sous peine de forclusion.avant 
le 15 septembre 1921, aux percepteurs, les bons 
en leur possession, en vue d'un remboursement. 
Vous nie demandiez s'il ne serait pas possible, 
dans ces conditions, de leur accorder un nouveau 
délai. 

• J'ai l'honneur de vous informer, comme 
suite & ma leltie du 17 novembre, que mon 
oollèeue des Finances, ù qiu l'avais scuinis cette 
affaire, vient de rue faire parvenir les rensei
gnements suivants : 

• La date du 15 septembre a été fixée com
me tenue des échéances a caisse ouverte des 
bons de monnaie inférieurs à 5 francs. Mais 
les particuliers n'ayant pas présenté leurs bil
lots de moins de 5 fr au rembouirement avant 
le 10 septembre dernier, peuvent obtenir le 
paiement de ces coupures, en suivant la procé
dure prévue en ce qui concerne les échanges 
de billets d'une valeur supérieure opérations 
pour la clôture desquelles aucune date n'a en
core élô fixée. 

» 11 leur appartient par suite de rédiger une 
demande d'échange a la mairie de leur domicile, 
puis de remeUre celle-ci, après visa, a un comp
table du Trésor, en y joignant leurs bons de 
monnaie. » 

La Gare du Mord 
a été inceniée 

— m» , 

•Tes dégâts oc soatt ps/sfraves «t 
Wmervie* l e s t r a i p s , m è a r r M O p u , 
r v p x c a a l a o r a n a i e t p e n t pet* à peu. 

Parte, 10 janvier. — Ce matin, à 5 heu
rts, un incendie s'est déclaré àî te gare du 
Nord sotw le poat de La Cbapatte. Tous les 
câbles éloctri<jC»6 <>nt pris feu. Les postes 
du télégraphe et du télephotteide la Com
pagnie on* été complètement détruit*. L'ar
rivée et le départ des trains ojfk été inter
rompus. L'éclairage eleciriouefde la gare 
est suspendu. Le trafic a è»*interrompu 
sauf sur la ligne -de Pontoiee. £ 

.C'est à 3 beuree 30 seulemei» qu'il a été 
possible de maîtriser l'incend 
trains subiront des trains jusi 
Les cAbles actionnant l'aig' 
pour la province sont égalera 

Vn c o u r t c i r c u i t 

Paris, 10 janvier. — Voici quelques dé
tails supplémentaires sur U 'Commence
ment d'incendie qui s'est déclaré ce matin 
vers 4 heures et demie, dans la galerie sou
terraine établie sous le pont Je La Cha
pelle. 

Cette galerie, qui mesure envQron u/f mè
tre de profondeur et un mètre « e largeur, 
traverse les voies sous le pont ceu métropo
litain. Elle est recouverte, de planches des
tinées à, préserver les employé*du contact 
des fils et des cables électriqueaîqui y sont 
réunis en grand nombre. 

En effet, touô les cables d'énergie électri
que et les fils des réseaux téléphoniques 
qui fournissent l'éclairage, la lorce mo
trice et assurent les communications entre 
les différents services de la gara du Nord, 
sont canalisés dans cette galerie. 

L'incendie, qui s'est, déclaré Vraisembla
blement à la suite d'un courtiBircuit, a 
carbonisé quelques planches, qui fermaient 
la galerie ; c'est ce qui a produit les flam
mes qui ont nécessité l'intervention des 
pompiers de la caserne de Chàteau-Lan-
don, lesquels se sont assez facilement ren
dus maîtres du sinistre. 

Contrairement à ce que l'on avait pu 
craindre tout d'abord, le6 dégâts ne sont 
pas considérables. Ils ne laissent pas, tou
tefois, de causer une certaine perturbation 
dans le service. Sur une longueur d'un 
mètre environ, les petits fils sapt brûlés, 
les cables détériorés. Le retard causé de ce 
fait aux trams, a cessé en graAde. partie 
de se faire sentir à partir de mi f l . La gare 
et ses dépendances restent p r i s e s de l'é
clairage éteHrique. Ternie» MPWanœuvrtfe 
dt signalisation doivent être faites à la 
main, ce qui nécessite l'emploi, le long des 
voies, d'un nombreux personnel qui à l'ai
de de drapeaux et de trompettes dirigeant 
les trains. 

U n e n o t e o f f i c i e l l e 

Paris, 10 janvier. — La Compagnie du 
Nord commurique la note suivante : 

« Un incendie s'est déclaré, ce matin, 
vers 4 h. 30, dans la galerie souterraine de 
la gare du Nord, renfermant les câbles de 
l'énergie électrique, télégraphique et télé
phonique de la Compagnie. 

» Les pompiers se sont rendus maîtres 
du feu. 

» Le service des trains est assuré main
tenant avec des retards de moins en moins 
importants. 

» Cet incendie a gêné le service do si
gnalisation des trains. 
, » Il n'y a eu aucun accident de person
ne. » 

Le drame affolant 
des lettres anonymes 

— 
Deux habitantes de Tulle et 
le frère de l'une d'elles en se
raient les auteurs soupçonnés 

Tulle, 10 janvier. — On sait qu'après des 
hésitations assez explicables, la justice 
semblait en être venue à des 6oupçons 
plus précis dans l'affaire des lettres ano
nymes. De6 coïncidences étranges ont été 
relevées par le juge d'instruction, dont la 
conviction s'est renforcée encore à la suite 
de divers témoignages touchant le rôle joué 
par des personnes appartenant aux servi
ces de la préfecture. 

On chuchote que des arrestations sont 
Imminentes. Elles viseraient trois person* 
nés : deux femmes et le frère de l'une d'el
les. M. Richard n'attendrait plue que l'ar
rivée à Tulle du docteur Locard, directeur 
du laboratoire de police de Lyon, chargé 
d'examiner le flot des fam eusses missive* 
anonymes, pour, mettre les trois mandate 
à exécution. 

* ases* t 
Un haut fourneau 

allait s'effondrer 
l * o n . 10 Janvier. — Un accident s'est 

jpnrxruit h Givors, à un haut-fourneau : c e 
naut-toumeau marchait à teu couvert <te-

ÎJUIS environ six m o i s . g venait d'être ral-
umé depuis lundi dernier «pnaod sameda, 

l'on s'est aperçu que des briques cédaient. 
Immédiatement le nécessaire a été fait â 
la partie extérieure, m a » hier maton P&f-
fatasement continuait. 

La srtuatoon devenait ento/œ, !« métal en 
fusion commençait à sorte- par le» fis—mo 
D'eaUre part, U importait de pua^ijn te» 
bâtiments avoismanl le leur et de i**na\ia 
i a aharpaDte en for q<a narnacait de a» 
rompre 

La Compagnie a fait appel «dors aax casa
niers de Lyon ow sent a r m é s i c n » h . » 
Une pompe autumotte ft giaud dfcbit a per-
aafe de refroidir te charpente en fer éaatea* 

Ce nuim, tout danger semble écarté. C e s 
âaaate sont aaaex importante. 

» «"y a « M . «a d é c o * » * 

Un assassin s'accuse 
d'un autre crime 

• aaa 

C ' e s t l e n e v e u d u c o n c i e r g e 
a s s a s s i n é qu i a u r a i t t u é a u s s i 
l e r e n t i e r d e L o u v e c i e n n e s . 

On se souvient du mystérieux attentat 
du train de Saint-Germain : le 3 août der
nier, le cadavre de M. Janin, rentier à 
Louveciennes, fut trouvé dans on compar
timent de première classe à l'arrivée du 
convoi à la gare Saint-Lazare Le malheu
reux avait eu la tète traversée d'un coup 
de revolver. On ne sut à cette époque s'1! 
s'agissait d'une vengeance ou d'un crime 
analog;*? à celui qui avait rendu triste
ment célèbres, deux joure auparavant, les 
bandits du rapide Paris-Nice. 

Les recherches se prolongèrent inutile
ment et IWfaire semblait avoir été classée. 

Or, coup de théâtre, des aveux viennent 
d'être recueillis. 

L'assassin serait ce même Gounaud qui, 
à la fin d'août tua et mie dans une malle 
son oncle, concierge dane *o quartier des 
Invalides à Paris. 

Les dires de Gounaan von* être vérifies. 

» « t » « 
Un toit cTégifet? s'est effondré 

soos te poids de ta neige 
IL N V A PAS EC D'ACCIDENT 

DE PERSONNE 
StinWHlienae 10 janvier — La nuit, te 

todui-e de Pfiifbse bamt-CherteB À Saint-
Stfeane, s'est «nca«tete mua le poate de te 
oatoc Las JéyOïR matériels sont considéra
bles. Hteat ianafcu l'heure ou s'est produit 

ï a » » «as en aTarràMnt «te 

> a i a a 

Wr\ é t r a n g l e u r 
«i BKVAMSA UNS KEMMS 

Lortent. 10. — A Sam^Sanson i 
laslfslteer a pénétré dans nappartèment de 
Tvs LeàMfle. U ans. qa'il a ( « s* d'Mrqi 
Apres ravoir baflteuné, il a rouiUé rarmoL 
a apporté «ne somme de 5.000 fr. qui consti-
UavTTawoa- de Mme Lapteatte, L'état de la 

l'armoire 

> axxa < 

Feuillette, réYofoer et Toaneafl 
l'N PETIT DRAME FEMININ 

Mme Augustine Feuillette, 27 ans, ména
gère, 25, rue Moret, à Paris, accusait Mme 
veuve Tonneau, 30 ans. lingère, de lui 
avoir enlevé son mari. 

Elle se rendft hier au domicile de ea ri
vale, 6, rue Christian-Dewet, et, par la 
porte ererr'ouverte, eJle tira un coup de re
volver sur Mine Tonneau, qui fut atteinte 
peu grièvement au côté gauche. 

Sa v. rfcgeance acoomuii*-'. Mme Feuillette 
vint Se constituer prisonnière au commis
sariat du quartier de Bel-Air, cependant 
que Mme Tonneau était transportée chez 
elle, où elle est soignée. 

> - < • < 

Une affaire d'escroquerie 
LA VICTIME EST UNE DOUAISŒNNE. 

QUI VOULAIT FAIRE LD3EREB SON 
MARI CONDAMNE POUR INTELLIGEN
CES AVEC L'ENNEMI 
M. Bochu, juge d'instruction à Douai, a 

fait placer sous mandat de dépôt, les nom
més Coustenohle Désiré, 41 ans, banquier, 
18. rue St Lazare, à Paris. Clwrfes. Derfouâ-
loy, 40 ans .marchand de vins, rue daa Eco
les, à Léchise et'Bernard Finaaçois, 53 ans, 
agent d'affaires à Sin-4e-Nable. 

CouslendWe es» accusé d'escroquerte, Du-
foulloy et bornard de complicité. 

Vota >s (dits qui ont) mctfvâ te déaNion 
du Parquet de Douai. 

Un ancien boulanger de Douai. François 
Lccooq, condamné pour intelligences w e e 
IVnrieuià à un an dé prison par le OaMoi 
ne guerre de Lille purgeait an peàaa à te 
prison de Loop. 

Sa femme voete* iihtetwr aa Wbération et 
cVst. a inà qw'ell© entra en retetione ave* 
Bernard, GouaaenabÎB et DefcwDa»-. E»e aer-
sa entre les mains de Coustenohle une ecxn-
ne de 9.6D0 francs. Elle attendait avec impa
tience le résortat des démaadbcn niiripiwaai 
étaient « u s é s se livrer eae protecteurs, ten
due son raari lot mat en Mberté. 

Mme L « « q estimant qurefle avait éa* du
pée porta paro le «uatr* CrjostetrMe at 
conanrt* O a t à te suite de fenqwete ou
verte par M. Rocfau, juge d'instroeCton, que 
Cnostea<at>to, DetanDoy et PernaK. ont ttê 
anretés «1 après teaernnia'iiwtj erronée à 
te prteae. de Catecy. 

» < § > » < — 

Un père infâme 
condamné au hugnc 

Amiens. 10 janvier. — La Cour d*Assls« de 
la Somme a condamné aux irsuasiT Ibroas à 
perpétuité. Oscar Caproc, bgt de 41 ans ganifeii 
du dmatiere, i DoaHens, qui a abusé de sa 

. .AtWte ih 15 aoa, 

l e prix du beurre 
va être augmenté 
Les grossiste» «Km nous expo
sent pourquoi la baisse consta
tée n'a été que momentanée. 
C'est avec une légitime satisfaction que 

tes populations rurales et urbaines du Nord, 
constataient « 8 tempe derniers te baisse 
assez sensible qui se prooj usart. sur les mar
ches aux beurres de ta région. 

La baisée tant attendue, ne s'était pas 
apparemment localisée dans le Nord.. Par
tout en France, à Paris, comme dans le 
Centre et dans le Midi on annonçait la mê
me ù dégringolade » des prix, qui uàsait-on, 
n'avait pas été sans répercussion, sur le 
budget des négociants en gros. 

A Lille, en effet, le beurre qui un mois 
auparavant se vendait, au détail 13 fr. 20 
le kilog, le beurre de Normandie, 14 fr. 80 
et le beurre de Hollamate 1C fr-, était tombé 
à 11 fr. 60. te salé, 12 fr. 80 le beurre Nor
mand, et 13 fr. 20 le Hollandais, ce qui rc-
préfoentait une baisse moyenne de deux 
francs au kilog, en l'espace de 30 jours. 

Immédiatement on cria, partout à .te. bais
se. Certains couvrirent mémo le paysan de 
louanges, parce qu'il était, soi-disant, volon
tairement en îéte des baissiers œ la ré
gion. 

Cette situation allait-elle persister et même 
s'améliorer ? On le croyait ! Mais les .es
poirs hélas furent de courte durée, car voilà 
déjà qu'on annence de nouveau lia hausse de 
la denrée indispensable, redevenuo seule
ment abordable aux petites bourses pour 
l'espace tfunc quinzaine. 

Voulant nous renseigner sur l'état actuel 
de la situation, nous uous pommes livrés 
hier à une enquête approfondie auprès des 
principaux négociants lillois intéressés. Voi
ci ce qu'ils nous ont unanimement déc.'aré. 

Les beurres exotiques 
ont fait " four " i 

La baisse des beurres — on l'a dit assez, 
d'ailleurs — a été amenée, par les arriva
ges imprévus et considérables sur les mar
chés français, de beurres exotiques, prove
nant d'Austrahe et surtout de la République 
Argentine. 

Ces beurres de différentes qualités, mis 
en vente a des prix variant de 4 à 10 fr. le 
kilok en gros, concurrencèrent naturelle
ment les beurres indigènes, danois et hollan-
dals de qualité de beaucoup supérieure. 

Un courant immense s'établit immédiate
ment vers ces beurres. Des négociants en 
achetèrent des quantités considérables. La 
baisse était inévitable. Elle se produisit ra
pidement dans la mesure que l'on confiait. 

La vague des beurras exotiques, fut ce
pendant de courte durée, surtout, dès qu'on 
s'aperçut à l'usage lue Ifinférionté de leur 
qualité. 

Dans le Nord, le fait est notoire, on ne 
consomme en général que le beurre de qua
lité. 

Nbs populations préfèrent en effet, ré
duire leur consommation, voire même se 
servir de margarine, que d'employer des 
beurres de qualité secondaire. 

Ce qui devait se produire, arriva fatale
ment. Les beurres exotiques furent laiss's 
pour compte ù leurs vertoeurs au profit des 
beurres indigènes, danois et hollandais, qui 
constituent la base de l'approvisionneme"t 
de notre région. 

La demande étant plus forte les prix sont 
de nouveau en hausse ,et les beurres qui 
étainet en vente à 11 et 13 francs le kilog 
ont déjà subi ces temps derniers une aug
mentation de 1 à 2 francs au kilog. 

La fameuse baisse dont on avait parlé 
n'éteit qu'un « mythe » i 

Elle ne dura que l'espace de quelques 
beaux jours. 

Pas d'espoirs vains !••• 
— Et lo hausse actuelle va-t-etle persister 

demandons-nous ? 
— Il est bien difficile d'en préjuger nous 

répond-on, car eHe reste dépendante du 
coure des changes. 

P. est en outre, un fait qu'on ne peut igno
rer. C'est que le marché aux beurres avait 
rté' momentanément faussé. 

La baisse de cette denrée s'était produite 
en effet dans des conditions tout à fait anor
males à une époque, où toujours- d'habitude 
les beurres sont en lia usée. En hiver 'a 
production se trouve fatalement diminuée, 
de sorte que le faible approvisionnement des 
marchés, n̂» peut qu'avoir pour conséquence 
te hausse du produit. 

Dan» ces congelions, il est vain de fonder 
rîen esnoirs sur une situation, qui ne neut 
pas s'améliorer au moins dans une période 
définie. 

La. baisse tant attendue se produira, sans 
nul doute, au cours de l'année qui commen
ce, mais on connaîtra, encore les mauvais 
jours, avant de voir àe réalteer le rêve cher 
à toutes les ménagères. 
. — On ne tient cependant pas le même 
tanguage partout. 

C'est ainsi que le directeur d'une impor
tante association ne négociants en beurres 
de Chôtens-sur-SaÔTie a déclaré dernière
ment à des journalistes qui le questionnaient 
que la baisie actuelte irait «n s'aocentuanf! 

— Dans sa région peut-être ! car la situa-
tfcr. est toute autre là-bas. Ou'ioi. 

Kn tout cas. si le baisse se maintenait en 
BonraogDe, les Ncffdistes n'en profiteraient 
guère, eer, toute la prontection de cette ré
gion, s'écoute vers la cap*tale. 

— Vous êtes bien nessimist». dteons-noi», 
en quittant le dernier de nos interlocuteurs ! 

— Je vois la situation sous son véritable 
joor. noue répond-il simplement. Nous n'a-
••-iTnrr en effet, attcun intérêt à mécontenter 
notre clientete, en lui mrnosant dos pr»x 
nlfiiaffn 

Las déclarations des négociants lillois, ne 
aoMB kùesent donc que bien peu d'espoir. 

Avee lee nliwàmrtinrn de- mte irC ou'oc 
veut leur imposer, nos poutetkms owvrienps 
du Nord, ne noarront se payer de sitôt Ke 
taxe, d'acte cuàame saine et appéatesante et 
d'une bonne « beurrée ». 

EKes r isawnt de omnaKre,longtemps en
core, tes jours maigres, trop notnÉirewx hétea 
' m e h o r vie de labeur. 

B 4 t e n 4 k n a , q a o te vie baisse <! 
U a r c e i POLVBNT. 

Le twms d nutourd'hui 
DOUX E T WMJLA: 

ftnfcaHlttes pour la joamee du U janvier. — 
Vent <te restons ouest, faible ; 1res doux . Uo-

rares bruines et rares ftuaa>ili is 
dans toute la Paon»-

Graves difficultés 
^= à Cannes ^ = 
Lé Conseil S u p r ê m e do Cannes s'est 

m i s d'accord ces jours derniers sur un 
oertain nombre de principes. A u mo
m e n t où il s'agit de mettre des disposi
t ions prédises et des chiffres sur le pa
pier, les difficultés commencenl ' . Elles 
sont te l lement sér ieuses que M. Briand 
a télégraphié à P a n s ^ o u r demander 
l'avi.s du Conseil de .VlMifslres et que la 
quest ion de la répartition entre affli^s 
des indemnités a l emandes à recevoir 
en 1922 a été s o u m i s e à l'arbitrage de 
M. Mil le iund. 

Nous devons indiquer de quel ordre 
sont les difficultés qui s e sont présen-
k'rs an dernière heure : 

1. Diffk-utés financières.— La déléga
tion ang la i s e a présenté un projet de 
moratopium pour les échéances du 15 
Janvier et du 15 Février.Ce projet com-
poi-terait u n e réduction de la prïorilé 
be lge et un amordrissement de la part 
de la France. 

2. Difficultés mil itaires. — La dédétra-
toon an.arlaiso a jM^ésenLé un projet d'ac
cord militaire et naval dont certaines 
c lauses sont incompat ibles avec noire 
défense nationale. Cet accord serait du 
reste condit ionné par des conces s ions 
de la France au Maroc et ail leurs. 

3. Difficultés pol i t iques. — La déléga
tion française réclame des garanties 
écrites d e s Soviets avant d'admettra 

*te-

leur présence à lai Confércinre éconbrrrlï 
que ot M. Uoyxl George presse M< 
Briand do montrer moins d'exigence. 

Ces quest ions engagent la sécurité d«f 
la France ot l'avenir do ses f inances 
d'une maiHère si importante q u e l a 
Conseil des Ministres en a délibérai 
qualre heures Mardi matin et qu'il enl 
discutera encore ce matin. D a n s Tinter-, 
vallo, le Président de la Républ ique al 
létlégrapliié à M. Briand,ea accord avea 
l i Conseil des Ministres. 

Nous c r e v o n s savoir q u e l'altiiiMta 
u n a n i m e du Gouvernement est c o n 
traire à toute acceptation d'un morato-
riuin et d'une diminut ion q u e l c o n q u e 
des droits cl oaranl ies de la France. 

Le main-tien do ha solidarité des AU 
liés est nécessaire devant l'Allemng-n»: 
et il est hors de doute que M. Briand 
fort de la décis ion du Gouvernement. , 
tentera les p lus grands efforts pour 
amener M.Lloyd George a une vue p l u s 
équitable des choses . 

Quoiqu'il advienne, les populat ions 
des régions dévastées seront derrière 
M. Briand dans la défense des intérète 
vitaux de notre pays . Le moratortunt 
accordé à l'AJlemafmo serait une abdi
cation des droits des s inistrés . 

Ne nous d i s s imulons pas que l'heupat 
est vraiment grave. 

C'est le sort de la Franco qui est «m 
jeu. A. Wv 

La Conférence Internationale 
Les délégués allemands 

se rendent à Cannes 
Paris. 10 janvier. — La délégation alle

mande, qui doit se rendre k Cannes. :st 
arrivée à la gare du Nord H 11 heures 40. 

Elle quittera Paris ce soir, à 17 heures 30" 
par le train de la Céte-d'Azur, et arrivera à 
Cannes demain à lu heures. 

Un Comité organise 
la Conférence de Gènes 

Cannes. 10 janvier. — Le Comité interallié 
chargé do déterminer les conditions dans 
lesquelles se réunira la conférence de Gè
nes, a tenu sa première séance ce matin, 
sous la présidence de M. Louebeur. 

' Il a arrêté les ierroes de l'invitaaon qui 
sera adressée aux diverses puissances appe
lées à se faire repréenter 

Une communication spéciale sera faite au 
gouvernement des Soviets, dans le but d'ap
peler d'une façon toute particulière son 
attention sur l'importance des engagements 
que le Conseil suprême a décidé de lui de
mander. 

Le Comité a également élaboré le pro
gramme des travaux de la conférence de 
Gènes, ,qui seront exclusivement d'ordre 
économique et financier. 

M. Briand a demandé 
ravis de ses collègues 

Paris, 10 janvier. — Les ministres se 
sont réunis mardi matin, en Qonseil, à l'Ely

sée. M. Doumer, rentré de Cannes dans la' 
matinée, assistait à la séance. 

I-a réunion, qui s'est protongée jusqu'à» 
une heure un quart a été uniquement consa
crée à l'examen des négociations engagées' 
à Cannes, négooialions au sujet desquelles. 
M. Briand avait tenu à avoir 1 avis de se« 
collègues. 

Divergences de vues 
Cannes, 10 janvier. — Le bruit a cour» 

cet après-midi dans les milieux de la Con
férence que lejConseil des ministres, réuni 
ce matin à Paris, n'aurait pas envisagé 
exactement, de la même façon que la délé
gation française à Cannes le règlement dé 
la question des réparations tel qu'il a été 
tracé. 

On fait observer que si cette nouvelle ve
nait à se confirmer, il y aurait peut-être lieu 
pour le Conseil suprême de procéder à ut» 
nouvej examen de certains points qui pa
raissaient définitivement acquis en prin< 
cipe. 

La question de la répartition 
arbitré&par M. Millerand 
Cannes, le 10 janver. — Le Président d« 

la République, appelé à arbitrer la question 
de la répartition, accepterait le chiffre de 
140 millions comme part de la France, mais 
il désirerait que l'article 4 de la convention 
du 13 août (valeur en capital de la Sarre) 
ne s'appliquât pas à lira. 

M. Louebeur a fait officieusement, dan* 
ce sens, une démarche auprès des délégué* 
belges, mais ceux-ci restent sur leur posfc 
bon. La question en est là. 

Un offeier bulgare 
a tué trois e*rsoues 

aia 

Ce fut au cours d'un réveillon 
après une discussion violente 
et à la suite de libations. ;: :: 

Sofia. 10 janvier. — Un drame s'eat dé
roulé hier à minuit, à l'occasion de la 
Noël orthodoxe, dans un local mondain 
très fréquenté. Un officier de réserve, après 
une discussion violente et à la suite de li
bations, a tiré des coups de revolver sur 
plusieurs personnes. Il y eut trois morts : 
M- Slavof, préfet d'un département de la 
Bulgarie sud, et deux autres fonctionnai
res. L'assassin, profitant de l'émotion gé
nérale, a pu disparaître. 

>-»*a»-«-

Mystérieux suicide 
d'une Jeune femirVe 

Le commissaire de police du quartier de 
la Sauté, à Paris, a envoyé hier matai à la 
Morgue, aux fins d'examen, le cadavre de 
Mme Saquet, née Marcelle Roger âgée de 
36' ans. demeurant, 11, rue de Coulmiars. 
qui se serait suicidée en se tirant un coup 
de rewotMer dans la poitrine. Cependant, les 
causes qui auraient amené la jeune femme 
à se suicider ayant paru étranges et cer
taines partieulariiés die la blessure pouvant 
fane douter du suicide, le magiatrat,, après 
l'envoi du corps de la jeune temaw à la 
Morgpe. pria M.' Saoact -de aa ter*»- à la dis
position de la justice pour renseignements 
complémentaire. , 

une ville italienne 
Il n'y aurait pas de victime 
parmi la population qui s'est 
réfugiée dans les environs. 

Messine, 10 janvier. — A la suite ds 
grandes pluies, un éboulement oonaidérabia 
s'est produit à San-Fraiello. La mairie, 1» 
cathédrale, les bureaux de poste et tété-
graphe et de non*reuses habitations pri. 
vées sont détruites. 

La population, comprenant environ 5.ÛW 
personnee, s'est rétugico dans les pays eav 
vironnants. Il parait qu'il n'y a aucune v i e 
time. 

Les écoulements continuent détruisant lerf 
derniers bâtiments Les communication* 
sont interrompues. 

Des troupes de secours ont été envoyéaf 
sur les lieux. 

» »»a» < t 

Un train a déraillé 
IL Y A DE NOMBREUSES VtCTIMRS 

MAIS CE NE SONT QUE DES BESTIAIT 

Brioude, 10 janvier. — La nuit dernière; 
en gare de Brioude, un train de marenafl' 
dises chargé de bestiaux a déraillé. Phv 
sieuos wagons ont été broyés. Un nom' 
breux bétail a péri. Les dégâts matérietf 
sont considérables 

Trois africains ont tué 
un jeune ouvrier 

L à POUCE LES RECHERCHE 
Samt-Etienne, 10 janvier.— Une rixe s'est 

pnqduite.ee soir, à la sortie d'un café, entre 
trois Africains cantonnés près du quartier 
de cavalerie Groacby, et un groupe de jau
nes flans. Un de ces'derniers nommé Louis 
Craird, 25 ans tourneur, 22, mUu de Vemey, 
a reçu trois coups de revolver et est mort 
sur le coup 

acuvanent raotterebép. 

> a « > < ; 

Un ténor Italien 
a tué sa femme 

•Hotae, 16 janvier. — Un drame qui • » * 
an émoi les milieux artistiques, vient de aa, 
produire. Le ténor principal de la Compa
gnie d'opéra. Mr4ao Bruno, a taé la nuit 
dernière aa femme d'un coup de levorter. 
U eat vrai mie celle-ci venait d'être surpri
se dans les bras d'un autr» personnage. G» 
spectacle ayant paru intolérable à l'iras
cible m a r i la temme avait paré <4e sa via* 
une haure d'égarement. En réalUa, I» ooup 
était destiné à l'amant de Mme Bruno, ua) 
artiste de la marne Compagnie d'opéra. Las Africains ont pris ht fuite,, Ils êopot nommé Conte. Celui-ci évita la coup et JC 
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